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Dénomination de l'établissement :  
Institut de formation d’enseignement des métiers de l’image et du son  
 
Adresse principale :  
6 rue francoeur  
Paris 18ème  
 
Maîtrise d’ouvrage (Nom ou raison sociale) :  
LA FEMIS 
M. Frederic FISSEUX 
01 53 41 21 27 
f.fisseux@femis.fr 
 
 
Organisme de contrôle et missions confiées :  
Contrôleur technique : NC 
Missons confiées : NC 
Contact projet : NC 
 
Personne à contacter pour obtenir des précisions sur le projet ou solliciter des documents 
complémentaires :  
Maître d’Ouvrage :  
Nom : M. Frederic FISSEUX 
Société : LA FEMIS 
Coordonnées téléphoniques : 01 53 41 21 27 
Adresse électronique: f.fisseux@femis.fr 
 
Maître d’Œuvre :  
Nom : Mme Ikram SEBTI 
Société : AME Architecture 
Qualité vis-à-vis du projet: Maître d’Œuvre  
Coordonnées téléphoniques : 07 87 83 58 06 
Adresse électronique: i.sebti@ameameame.fr 
 
Descriptif des activités exercées dans l’établissement recevant du public :  
Il s’agit d’un établissement du 1er groupe de type R avec des activités de type L et N de 4ème catégorie.  
 
Descriptif de l’établissement :  
L’établisssement est établi en 3 batiments sur 7 niveaux dont 3 en infrastructure.  
 
Réglementation applicable :  
Articles R. 143-1 à R. 143-47 du Code de la Construction et de l’Habitation traitant de la protection 
contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public. 
 
Arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité 
contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements Recevant du Public (ERP). 
 

- Arrêté du 5 février 2007 modifié portant approbation des dispositions particulières du type L 
(Salles à usage d'auditions, de spectacles, de réunions ou à usages multiples). 
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- Arrêté du 21 juin 1982 modifié portant approbation des dispositions particulières du type N 
(Restaurants et débits de boissons). 

- Arrêté du 4 juin 1982 portant approbation des dispositions particulières du type R 
(Établissements d'enseignement et colonies de vacances). 

- Arrêté du 5 février 2007 modifié portant approbation des dispositions particulières du type L 
(Salles à usage d'auditions, de spectacles, de réunions ou à usages multiples). 

- Arrêté du 8 décembre 2014, relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations 
existantes ouvertes au public 

- Arrêté du 23 Juin 1978 relatif aux chaufferies, - 
- Code du Travail : Livre I - Titre I - Chapitre VI, - 
- Règlement Sanitaire Départemental, 
- Cahiers de la Prévention, 
- Instruction Technique n°246 concernant le désenfumage dans les ERP, 
- Normes françaises homologuées dont notamment normes NFS 61-930 et suivantes 

(Systèmes de Sécurité Incendie), Décret du 14 novembre 1988 concernant la protection des 
travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques. 

1 .  O B J E C T I F  D E  L A  N O T I C E  D E  S É C U R I T É  
 
La présente notice de sécurité a pour objectif de décrire les dispositions prises pour satisfaire aux 
mesures prévues par le règlement de sécurité. 
 

- Le dossier comporte aucune demande de dérogation. 
- Le dossier comporte aucune demande d’avis. 

2 .  D E S C R I P T I F  S Y N T H É T I Q U E  D U  P R O J E T  O U  D E S  T R A V A U X  

2.1. DESCRIPTIF DES TRAVAUX 
 
Le projet regroupe plusieurs interventions sur les 4 étages et 3 sous-sol des 3 bâtiments de la 
manière suivante : 
 
Bâtiment B au R-3/ R-2 : aménagement et rafraîchissement de locaux archives, mise en accessibilité 
de locaux, mise en place de système acoustique au mur, plafond et sol. 
Bâtiment A, B et C au R-1 : mise en place de porte grillagée, aménagements de locaux (mise en 
peinture, changement de sol) 
Bâtiment A au RDC : mise en accessibilité et aménagement du PC sécurité, création de placard de 
rangement sous escalier, création de bulle de travail et dépose d’un monte-plat. 
Bâtiment A et B au R+1 : Création de bulle de travail,  création d’une salle de cours, aménagement 
de salles de cours 
Bâtiment A, B et C au R+2 : Aménagement de bureaux (rafraîchissement sol et mur, création d’un 
bureau, création d’un local archive, transformation d’un local archive en salle de cours. 
Bâtiment A au R+3 : Création de bulle de travail 
Bâtiment A au R+4 : Modification des luminaires d’un salle de cours. 
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Descriptif de l’établissement :  
 
L'établissement comprend 3 bâtiments répartis comme suit  
 

- Bâtiment A : à gauche de la cour élevé de 4 étages sur rez-de-chaussée et un niveau de sous-
sol partiel comprenant des bureaux et des locaux réservés au personnel et le poste de 
sécurité avec le SSI.  
 

- Bâtiment B : au Nord au fond de la cour comprenant 2 étages sur rez-de-chaussée et 5 
niveaux en contrebas donnant sur la rue Marcadet façade Nord et aveugle coté Sud 
comprenant :  
Niveau 2 : salle jean Renoir et 2 plateaux de tournage  
Niveau 1 : des locaux d’enseignement et la salle alice guy  
RDC : Cafétaria, studios d’enregistrement et 3 salles de projection 
Niveau -1 : salle de peinture décor, le magasin lumière, 1 plateau de tournage, l’auditorium 
et la menuiserie.  
Niveau -2 haut : plusieurs salles de montage 
Niveau -2 bas : des salles de montage, un espace son, un auditorium et des réserves  
Niveau -3 partiel : non accessible au public donnant sur la rue Marcadet (10 places de 
stationnement à l’air libre)  
 

- Bâtiment C : à droite en entrant, élevé sur 2 étages sur rez-de-chaussée donnant sur la cour 
Francoeur comprenant des locaux administratifs et un CDI.  

 

2.2. CLASSEMENT PROPOSÉ À LA COMISSION À L’ISSUE DES TRAVAUX 
RÉALISÉS 

 
- Effectif du public déterminé selon l’article R2, L3 et N2 des dispositions particulières du type R, L et 
N :  
Concernant les salles d’enseignement de type R :  
 

o Densité d’occupation des locaux spécialement aménagés pour recevoir du public : 
Déclaration du maitre d’ouvrage soit 210 personnes  

 
Concernant la cafétéria de type N :  
 

o Densité d’occupation des locaux spécialement aménagés pour recevoir du public : 1 
pers/m2 pour la restauration assise, 2 pers/m2 pour la restauration debout et 3 pers/m2 
pour la file d’attente cependant les personnes utilisatrices seront les élèves déclarés ci-
dessus.  
 

Concernant les salles de projection de type L : 
 

o Densité d’occupation des locaux spécialement aménagés pour recevoir du public : Selon la 
déclaration du maitre d’ouvrage avec un minimum d’une personne/2m2 de la surface de la 



 

AME Architecture   I   39 av. Pierre 1er de Serbie I  75008 Paris, France  I  contact@ame-architecture.com 
SIRET 479 077 737 00068   I  AFFILIATION ORDRE DES ARCHITECTES REGIONAL 2319 NATIONAL S06262 

N°TVA : FR3447907773700050  I   SARL AU CAPITAL DE 100 000€ 

5 

salle soit 172 personnes faisant partis également des 210 élèves déclarés par le maitre 
d’ouvrage.  

 
Ce qui nous donne un total de 210 personnes maximum au titre du public.  
 

o Effectif du personnel : 
           Déclaration du Maître d’Ouvrage = 80 personnes  

  
Soit un effectif total de 280 personnes maximum (public + personnel) correspondant à un ERP de 
4ème catégorie type R (avec activité de type L et N).  
 
 

3 .  D I S P O S I T I O N S  C O N S T R U C T I V E S  G É N É R A L E S  

3.1. CONCEPTION ET DESSERTE 
 
- Dispositions identiques à l’existant, inchangés dans le cadre du projet.  

3.2. ISOLEMENT PAR RAPPORT AUX TIERS 
 
- Dispositions identiques à l’existant, inchangés dans le cadre du projet.  

 

3.3. RESISTANCE AU FEU DES STRUCTURES 
 
- Dispositions identiques à l’existant, inchangés dans le cadre du projet.  

 

3.4. COUVERTURES 
 
- Dispositions identiques à l’existant, inchangés dans le cadre du projet.  
 

3.5. DISTRIBUTION INTÉRIEURE ET COMPARTIMENTAGE 
 
Le cloisonnement est de type « traditionnel »  
  
- Les parois créées dans le cadre du projet délimitant les locaux et les dégagements accessibles au 

public seront coupe-feu de degré 1 h (article CO 24). 
- Les parois créées dans le cadre du projet entre les locaux accessibles au public seront pare-flammes 

de degré 1/2 h (article CO 24). 
- Les parois créées dans le cadre du projet entre locaux accessibles au public et locaux non accessibles 

au public classés à risques courants seront pare-flammes de degré 1/2 h (article CO 24). 
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3.6. SOLUTIONS RETENUES POUR L’ÉVACUATION DES PERSONNES EN 
SITUATION DE HANDICAP POUR CHAQUE NIVEAU DE LA CONSTRUCTION 
(GN8) 

 

La solution retenue pour l’évacuation des personnes en situation de handicap de plein pied 
est l’aide humaine. Pour cela, le personnel de l’établissement sera formé à l’évacuation des 
personnes en situation de handicap, cette formation fera l’objet d’une attestation qualifiante. 
Ce point sera notifié́ dans le registre d’accessibilité de l’établissement. 

3.7. LOCAUX NON ACCESSIBLES AU PUBLIC, LOCAUX À RISQUES PARTICULIERS 
 

- Les locaux crées suivants sont considérés comme des locaux à risques moyens et sont isolés 
conformément à l’article CO 28 §2 : 

o Une réserve au R+2  
o Locaux d’archives aux R-2/R-3 (archives films)  

3.8. DÉGAGEMENTS 
 
- Dispositions identiques à l’existant, inchangés dans le cadre du projet.  

4 .  A M É N A G E M E N T S  I N T É R I E U R S  
 

4.1. PRODUITS ET MATÉRIAUX DE PAROIS 
 

- Les parois verticales seront prévues en matériaux au plus C-s3,d0 (ou M2)  
- Les plafonds seront prévus en matériaux au plus B-s3,d0 (ou M1) 
- Les revêtements de sol seront prévus en matériaux au plus DFL-s2 (ou M4) 

 

4.2. TENTURES, PORTIÈRES, RIDEAUX, VOILAGES 
 

- L’établissement ne disposera pas de tentures, portières, rideaux ou voilages.  

4.3. GROS MOBILIERS, AGENCEMENT PRINCIPAL, AMÉNAGEMENT DE 
PLANCHER EN SUPERSTRUCTURE 

 
- Les éléments d’agencement principal et d’aménagement mobiliers seront au moins M3.  

 

5 .  D É S E N F U M A G E  
 
- Dispositions identiques à l’existant, inchangés dans le cadre du projet.  
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6 .  C H A U F F A G E ,  V E N T I L A T I O N ,  R É F R I G É R A T I O N ,  
C O N D I T I O N N E M E N T  D ’ A I R ,  P R O D U C T I O N  D E  V A P E U R  E T  D ’ E A U  

C H A U D E  S A N I T A I R E  
 
- Dispositions identiques à l’existant, inchangés dans le cadre du projet.  

 

7 .  I N S T A L L A T I O N  A U X  G A Z  C O M B U S T I B L E S  E T  A U X  
H Y D R O C A R B U R E S  L I Q U É F I É S  

 
- Dispositions identiques à l’existant, inchangés dans le cadre du projet.  
 

8 .  É C L A I R A G E  –  E L E C T R I C I T E   
 
Les installations électriques modifiées dans le cadre des travaux seront conformes aux articles EL et à 
la norme NF C 15-100, au code du travail et les arrêtés d’application.  
Notamment, des BAES seront correctement implantés de manière à assurer un balisage correcte des 
issues de secours. 
 

9 .  M O Y E N S  D E  S E C O U R S -  C O N S I G N E S  –  A L A R M E  –  A L E R T E   
 
 
 
Plan de l’établissement : 
 
- Un plan schématique, sera mis à jour, sous forme de pancarte inaltérable, est apposé à chaque 

entrée de bâtiment de l'établissement pour faciliter l'intervention des sapeurs-pompiers. 
- Le plan respecte les caractéristiques des plans d'intervention définies à la norme NF S 60-303 

(Arrêté du  
24 septembre 2009) du 20 septembre 1987 relative aux plans et consignes de protection contre 
l'incendie. 

- Il représente au minimum les sous-sol, le rez-de-chaussée, chaque étage ou l'étage courant de 
l'établissement. 

- Figure, outre les dégagements, les espaces d'attente sécurisés et les cloisonnements principaux, 
l'emplacement : 
o divers locaux techniques et autres locaux à risques particuliers ; 
o des dispositifs et commandes de sécurité ; 
o des organes de coupure des fluides ; 
o des organes de coupure des sources d'énergie ; 
o des moyens d'extinction fixes et d'alarme. 

 
Consignes : 
 
- Les consignes de sécurité sont affichées (article MS 47). 
 
Formation et qualification du personnel : 



 

AME Architecture   I   39 av. Pierre 1er de Serbie I  75008 Paris, France  I  contact@ame-architecture.com 
SIRET 479 077 737 00068   I  AFFILIATION ORDRE DES ARCHITECTES REGIONAL 2319 NATIONAL S06262 

N°TVA : FR3447907773700050  I   SARL AU CAPITAL DE 100 000€ 

8 

 
- Le personnel est instruit au maniement des moyens de secours (article MS 48). 
- Le personnel de sécurité incendie est composé d’un agent SSIAP 1 de 7h30 à 19h.  
- Un service de gardiennage est également présent.  
  
Système de Sécurité Incendie (SSI) : 
 
- L'établissement est équipé d'un SSI de catégorie A.  
- La détection sera étendue aux locaux crées dans le cadre du projet. 
- Une mission de coordination SSI assurera le suivi de la réalisation et la réception technique des 

modifications apportées dans le cadre du projet.  
- Le service de sécurité incendie est assuré par des employés spécialement désignés et entraînés. 
- La baie du Système de Sécurité Incendie est localisée dans le PC sécurité.  
- Le PC de sécurité est activé pendant la présence du public par un agent de sécurité SSIAP2. 
 
Alarme : 
 
- L’alarme est de type 1 conformément à l’article MS 62. 
 
Alerte : 
 
- Présence d'un téléphone urbain et d'une ligne directe avec le CODIS au PC sécurité.  
 
 
Défense incendie intérieure : 
 
- Dispositions identiques à l’existant, inchangés dans le cadre du projet soit un réseau de RIA, des 

colonnes sèches et un système d’extinction automatique.  
 
Défense incendie extérieure : 
 
- Dispositions identiques à l’existant, inchangés dans le cadre du projet.  
 
 

 


